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Retrouvez toutes les informations concernant le
laboratoire sur le site internet de la préfecture des Vosges 

https://bit.ly/laboruralite88

Ou scanner simplement ce QRCode
pour accéder à la rubrique
Laboratoire de la ruralité du site de
l’État dans les Vosges.

Déployer l'expérimentation village de la transition écologique au Val d'Ajol et dans plusieurs villages.

Améliorer l'accès des jeunes ruraux à l'enseignement supérieur, sur la base d'une étude commandée à la
direction régionale de l'AFPA.  

Organiser des journée de présentation des initiatives locales et citoyennes en matière d'énergies
renouvelables.

Développer des actions « aller vers » en maintenant des offres de santé : mise en place d’un « buco-bus ».

Organiser un réseau régional pour échanger et dupliquer les bonnes pratiques en utilisant la méthode de la  
fertilisation croisée.

Un laboratoire de la ruralité pour quoi faire ?

Créé en 2021, le laboratoire de la ruralité du département des Vosges, dénommé « Rur’agilité », est un
outil à l’écoute des acteurs de terrain, pour conduire, dans une démarche de réflexion-action, des
expérimentations au service des territoires ruraux et de leurs habitants.

Le laboratoire mobilise les acteurs de terrain, services de l'État et les forces vives pour :

Les actions engagées, lorsqu’elles ont démontré leur pertinence, doivent essaimer et être dupliquées
dans d’autres territoires ruraux.

« Proposer - Expérimenter - Innover »

Le laboratoire de la ruralité soutient la création d’espaces de lecture-culture, dans une
dizaine de communes rurales du département des Vosges. Ils sont mis en place depuis
octobre 2023 dans la cadre d’un partenariat avec l’ADMR (Aide à domicile en milieu rural) et
l’ONG Biblionef qui fournit des livres à prix très réduits.
Il s’agit de favoriser le lien social au sein de familles précaires. Cette action pourra s’étendre
à l’ensemble du département et pourra également être dupliquée.

Lutter contre l'isolement en milieu rural

Favoriser l'accès à l'emploi : 
l’autocar de l’emploi
Initiée par l'association « Face Vosges », cette action permet
d'aller au devant des demandeurs d'emploi pour les mettre
en relation avec les entreprises qui recrutent proches de
chez eux.

Sur une idée du maire de Bruyères, l'opération « Tremplin
pour l'emploi » permet à des demandeurs d'emploi de
longue durée de découvrir et de s'initier à un métier
technique. Ils sont parrainés par des agents techniques
municipaux.

Le laboratoire accompagne son déploiement dans d'autres
communes du département.

© Commune du Val d’Ajol© Commune du Val d’Ajol

Visite de la fromagerie de l’ Ermitage avec des personnes en recherche d’emploiVisite de la fromagerie de l’ Ermitage avec des personnes en recherche d’emploi

© Exp’Laura© Exp’Laura

S’il est ancré dans le département des Vosges, le laboratoire
travaille pour l’ensemble des territoires ruraux.
Le laboratoire est placé sous la co-présidence de la préfète des
Vosges, Valérie Michel-Moreaux, et du président de l’association
nationale des maires ruraux, Michel Fournier. Un directeur de
projet est chargé de son animation. Un conseil scientifique,
présidé par Michel Foucher, géographe, définit sa feuille de route.

https://bit.ly/laboruralite88


Vilotte

Dompaire

Provenchères-
et-Colroy

Pour conduire une réflexion prospectrice et affronter les défis et
potentiels de la ruralité face à la transition énergétique, le laboratoire a
organisé, au premier semestre 2023, avec la Direction départementale des
territoires (DDT) et le soutien de l’Agence nationale de la cohésion des
territoires (ANCT), un atelier des territoires intitulé « villages d’avenir »  
animé par « l'atelier de l'Ourcq ». Celui-ci s’est concrétisé par 5 séminaires,
dans 3 communes test, et un séminaire départemental qui a rassemblé 150
maires.

Penser la ruralité de demain

L’atelier des territoires « villages d’avenir » 

la création d’une charte départementale d'aménagement rural
et d'une plateforme des images de paysages désirables ;
l’élaboration d’une doctrine de confortement pour le
patrimoine bâti dégradé ;
la conception d'une stratégie pour le commerce rural.

Ces riches débats entre experts et élus, ont abouti à l'engagement
de plusieurs travaux :

France Ruralités
Un programme ambitieux au service des
territoires ruraux

L'atelier des territoires « villages d'avenir » aura été fécond.
En effet, plusieurs de ses orientations ont été reprises dans
le programme gouvernemental « France Ruralités », annoncé
par Elisabeth Borne, Première ministre et Dominique Faure,
ministre déléguée, en charge des collectivités locales et de
la ruralité en juillet 2023.

Il reprend notamment le dispositif d'ingénierie « villages
d'avenir » et le travail sur les aménités rurales.

La reconquête du bâti dégradé

Un enjeu majeur pour les territoires ruraux 

Le laboratoire conduit également dans le sud-ouest du département, à Godoncourt, un projet de rénovation d’une
bâtisse du 18     siècle. Avec un chantier-école et un lieu de médiation et de présentation et des techniques
traditionnelles de rénovation et d’isolation – comme le chaux-chanvre, la terre crue et la paille – ce bâti sera une
vitrine pour la nouvelle façon d’habiter la campagne, dans une logique de sobriété foncière.

La question du bâti dégradé est déjà identifiée et travaillée depuis plusieurs années par les services de l'État et les
collectivités territoriales vosgiennes. Le laboratoire apporte sa contribution aux travaux de rénovation du bâti
dégradé et vacant, pour retrouver l'esthétique du village et la fierté de ses habitants.

« Rur'agilité » a fait des propositions de modification de la réglementation et des aides à la rénovation, au-delà du
seul périmètre de l'isolation thermique. À partir de l'expérience des services de l’État, ces propositions ont été
soumises aux administrations centrales.

Ce projet devra pouvoir être dupliqué dans d'autres sites concernés par le bâti dégradé.

Le laboratoire soutient le déploiement du dispositif 
« Reval Loc permis de bosser », service de location de
voitures sans permis destiné aux personnes en situation
d'insertion professionnelle ne possédant pas encore le
permis. Initialement mis en place avec six voitures, le
projet se déploiera dans les différentes zones rurales du
département des  Vosges.
 
Le laboratoire accompagne également le déploiement du
service de mobilités solidaires. Développé par
l'association « Familles rurales », ce service met en relation
des bénévoles et des personnes qui ne peuvent pas se
déplacer pour les accompagner lors de petits trajets.

Au service des habitants des zones rurales, pour une ruralité plus inclusive

Faciliter les mobilités dans les territoires ruraux

Séminaire Dompaire © Atelier de l’Ourcq

Voitures sans permis Reval Loc

© Atelier de l’Ourcq
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